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La justice française demande à Yahoo d'interdire la vente d'objets

nazis sur son site de vente aux enchères. C'est le premier procès qui

dépasse les frontières nationales.


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 23/05/2000 à 11h45, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).
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